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Note de présentation du document de la politique  nationale d’assainissement
Introduction :

La protection de l’environnement notamment l’assainissement est un enjeu politique majeur au Mali. La Constitution du 25 février 1992 en son article 15 dispose que « Toute personne a droit à un environnement sain. La protection, la défense de l’environnement et la promotion de la qualité de la vie sont un devoir pour tous et pour l’Etat ».

En cohérence avec cette nouvelle Constitution, le Mali a élaboré en 1998 la Politique Nationale de Protection de l’Environnement (PNPE) qui met en avant la nécessité d’« améliorer le cadre de vie des populations rurales et urbaines, et l’élaboration d’une Politique Nationale d’Assainissement (PNA) ».

Malgré les efforts fournis jusque là par le gouvernement à travers de nombreux programmes et projets mis en chantier et son inscription dans le CSCRP, le secteur de l’assainissement au Mali rencontre d’énormes difficultés dues à la multiplicité  des intervenants et acteurs, à l’insuffisance de coordination et l’incohérence des actions. Ce qui, dans les faits, a contribué à limiter la performance globale de l’assainissement. 

Aussi, pour l’atteinte des Objectif du Millénaire pour le Développement (OMD) à l’horizon 2015 : un million de personnes par an doivent avoir accès à un assainissement amélioré en milieu rural et un milieu urbain  ce qui  constitue  un défi pour le Mali à relever.

Par conséquent,  Il s’avère impérieux de disposer d’une PNA qui sert de cadre de référence pour l’ensemble des acteurs concernés. Cela va permettre d’harmoniser les approches, de fédérer les énergies et de susciter le soutien des Partenaires Techniques et Financiers(PTF). 

1. Justification de l’importance de l’assainissement :

La PNA s’appuie sur trois justifications complémentaires :

· Justification sociale : le déficit d’accès à un assainissement correct constitue un facteur de risque important pour la santé publique et touche notamment des groupes les plus fragiles. C’est la principale justification de la politique nationale.

· Justification environnementale : fournir aux habitants du Mali un environnement de meilleure qualité, réduire la menace que représente le rejet incontrôlé des effluents, entre autres, sur les ressources en eau souterraine, en eau de surface, les ressources halieutiques.

· Justification économique : le manque d’assainissement pèse directement sur la capacité de travail des habitants et sur le dynamisme de l’économie (par exemple le tourisme). A ce titre, l’assainissement comporte un taux de retour sur l’investissement intéressant.

L’assainissement a été inclus dans le Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté (CSCRP), version actualisée du CSLP élaboré en 2002 qui souligne la dimension économique de l’assainissement et son caractère incontournable dans la lutte contre la pauvreté. Il est également abordé par l’Etude Prospective Mali 2025 qui propose une vision de l’évolution de la société malienne sur une génération. 

2. Situation actuelle de l’assainissement :

Le constat général est celui de l’insuffisance notoire d’infrastructures et de la faiblesse de la filière d’évacuation et de traitement, que ce soit en milieu urbain ou rural. Les chiffres fiables les plus récents concernant l’accès des ménages à l’assainissement liquide sont ceux de l’Enquête Démographie et Santé (EDS III) datant de 2001. Ils indiquent que 33% de la population disposaient de système d’assainissement adéquat en milieu urbain et seulement 9% en milieu rural (voir annexe F.4.). Ces chiffres sont peu susceptibles d’avoir évolué significativement ; une baisse du taux de couverture est toutefois rendue possible par l’accroissement démographique
2.1. La gestion des déchets liquides

L’écrasante majorité de la population ayant un accès à l’assainissement dispose d’un assainissement autonome, même dans les grandes villes. Pour le traitement des boues de vidange, il n’existe que deux stations en mauvais état de fonctionnement à Bamako. En milieu urbain et périurbain les boues de vidange sont déversées soit dans la nature soit dans les champs sans traitement préalable. Les eaux usées domestiques sont déversées dans la cour, la rue ou le caniveau. En milieu rural, compte tenu du faible accès à l’assainissement, la défécation dans la nature est la plus répandue.

Les eaux résiduaires d’origine artisanale et industrielle sont en général déversées dans les caniveaux et les cours d’eau, sans traitement préalable. 

Le tout-à-l’égout n’existe que dans la capitale, desservant moins de 1% des Bamakois (et ce chiffre est en baisse puisque la population augmente sans cesse tandis que le réseau devient de plus en plus vétuste). Le fleuve Niger constitue son exutoire. Quelques réseaux de mini-égouts ont été construits depuis le début des années 2000, la plupart à Bamako. 

2.2. La gestion des déchets solides

En ce qui concerne les déchets solides, quelque soit leur provenance, les infrastructures manquent cruellement : même à Bamako la moitié des déchets n’est ni ramassée ni traitée. Il n’existe de dépôts de transit autorisés que dans quelques grandes villes mais la majorité des ordures pré-collectées par les Groupement d’Intérêt Economique(GIE) ou les ménages finissent dans des dépôts anarchiques, dans les caniveaux à ciel ouvert ou les cours d’eau. En milieu rural, elles s’entassent aux abords des concessions dans des terrains vagues avant d’être répandues sur les champs à l’approche de l’hivernage.

Il n’existe  pour le moment qu’un seul Centre d’Enfouissement Technique (CET) fonctionnel au Mali (dans la ville de Sikasso), un CET pour Bamako est en début de réalisation. La valorisation des déchets organiques et le recyclage des ordures sont des activités très peu développées.

2.3. La gestion des déchets spéciaux

Les déchets biomédicaux, pesticides obsolètes, polychlorobiphényles et polychlorotriphényles (PCB/PCT) font l’objet d’un contrôle attentif : ces déchets dangereux sont inventoriés, leur production est relativement bien connue et leur élimination écologique est soit effective soit en cours. On estime cependant que les quantités croissantes d'engrais et de pesticides, employés notamment pour les cultures d'exportation, seraient à l'origine de nombreuses pollutions des sols et des ressources en eau. Lorsqu’ils sont mal utilisés, ils peuvent être à l’origine d’intoxications humaines ou animales.

La surveillance, le traitement et l’élimination des autres types de déchets spéciaux est beaucoup plus aléatoire et approximative, voire inexistante. Les données sur chaque filière et les équipements nécessaires à leur meilleure gestion sont  rares. 

2.4. La gestion des eaux pluviales

En ville, la collecte et l’évacuation des eaux de ruissellement se font par un réseau de caniveaux et de collecteurs à ciel ouvert. Elles sont rendues difficiles par l’occupation anarchique de l’espace et par l’utilisation du réseau à d’autres fins : rejet des eaux usées domestiques et industrielles, dépotoirs d’ordures et de boues de vidange, et parfois même lieux de défécation. Cela entraîne l’obstruction ou la disparition du réseau ; la stagnation des eaux usées et des ordures contribuent  à la prolifération des  vecteurs de maladies, et causent parfois des inondations avec des conséquences désastreuses sur les populations et leurs biens. L’entretien n’est pas régulier : il n’intervient en général qu’à la veille des premières pluies. Les conséquences sont sanitaires et environnementales.

Dans la plupart des zones semi-urbaines et rurales, le système d’évacuation des eaux pluviales est inexistant. Quand il existe, il est construit de telle façon que l’eau de pluie s’écoule directement de la rue vers les caniveaux. Dans le cas des rues bitumées, cette évacuation s’effectue assez bien. Cependant, la plupart des rues sont en terre (ou sablonneuses au Nord du pays) et ont une très faible pente transversale, ce qui favorise là encore le comblement des ouvrages. 

Le captage des eaux pluviales continue d’être pratiqué en milieu rural mais aussi en milieu urbain, surtout dans les quartiers défavorisés. Les eaux pluviales qui ruissellent sur les toits sont récupérées sans traitement adéquat pour les besoins domestiques. 

2.5. L’éducation à l’hygiène et l’assainissement

Une éducation de base à l’hygiène et l’assainissement est dispensée dans de nombreuses écoles, mais elle a besoin d’être généralisée. Au niveau universitaire, des modules de formation existent, mais il n’existe pas de cursus spécifique en génie sanitaire, qui permettrait d’aborder l’assainissement dans toutes ses dimensions. Enfin, le lien entre ces formations et le marché du travail a besoin d’être renforcé. 

3. Mise en œuvre de la PNA :

La mise en œuvre de la PNA repose sur :

3.1. Cadre institutionnel

Sur le plan institutionnel, l’émergence de la question de l’assainissement s’est traduite par la création en 1998 de la Direction Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des Nuisances et la création du Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement en 2004.

3.2. Principes d’intervention :

· principe<< pollueur- payeur ;

· Equité et égalité ;

· Internalisation des coûts de protection ;

· Principe de prévention ;

· Principe de précaution ;

· Implication et participation ;

· Rendre les collectivités territoriales décisionnaires ;

· Approche par la demande ;

· Respecter les capacités financières des collectivités territoriales

· Principe de subsidiarité ;

· Associer eau potable et assainissement ;

· éducation à l’hygiène ;

· Choix  technologiques réalistes ;

· Mieux utiliser l’argent public ;

· Approche programme ;

· Favoriser les partenariats publics –privés.

3.3.  Stratégies

Cinq stratégies sous-sectorielles (relatives à la gestion des déchets liquides, déchets solides, déchets spéciaux, eaux pluviales, et au transfert de compétences) complètent le document de Politique Nationale d’Assainissement, avec un niveau de détail bien supérieur. Chaque stratégie comportera une structure commune qui se présente comme suit : (1) introduction ; (2) état des lieux du sous-secteur ; (3) orientations stratégiques ; (4) répartition des rôles et responsabilités des acteurs ; (5) plan d’action et mécanisme de mise en œuvre ; (6) conclusion ; (7) annexes.

3.4. Actions à réaliser

Les actions à réaliser sont les suivantes :

· la répartition des rôles et des responsabilités entre les principaux acteurs du secteur (collectivités territoriales, services centraux de l’Etat, usagers, secteur privé, société civile et autres acteurs) ;

· le renforcement des capacités des différents acteurs ;

· l’éducation et l’appui-conseil ;

· le suivi-évaluation.

4.  Résultats attendus :

La mise en œuvre de la PNA devra permettre d’atteindre entre autres les résultats qui suivent :

· Eaux pluviales :

· L’accès des ménages à un service d’assainissement liquide adéquat (eaux grises + excréta) est passé de 20% en 2006 à 50% en 2015 et 80% en 2025

· Les Plans stratégiques eaux pluviales sont réalisés dans 100% des villes en 2010 et 50% dans les petits centres avant 2015.

· Déchets solides :

· 80% des ménages des centres urbains et 50% des ménages des petits centres ont leurs ordures ménagères collectées et évacuées au moins une fois par semaine avant 2015

· Dépôt et traitement des déchets  dans 100% des grandes villes (population >50 000 hab.) en 2025

· Déchets liquides :

· Taux de couverture moyen de l’assainissement domestique: 50% en 2015,  80% en 2025 (90% en urbain, 50% en rural)

· Station de traitement des boues de vidange dans 100% des grandes villes en 2015 ;

· Effluents industriels (pré-) traités pour plus de 50% des industries polluantes recensées en 2015,  pour 100% en 2025.

· Déchets spéciaux :

· Déchets biomédicaux traités dans 80% des centres médicaux avant 2015

· Huiles usagées, l’ensemble des sites (garages, aires de lavage, etc.) potentiels de production sont recensés, le circuit de production est maitrisé et des technologies de traitement identifiées avant fin 2010. Les sites potentiels de production sont équipés de technologies adéquates de traitement dans au moins 50% des centres urbains, 30% des centres semi urbains et au moins 5 % des centres ruraux à l’horizon 2015 (PCT),

· déchets électroniques, électroménagers, chimiques, et solvants collectés et traités dans 50% des centres urbains en 2015.

· Eaux pluviales :

100% des villes de plus de 50 000 habitants ont défini un Plan Stratégique d’Assainissement(PSA) comprenant un volet gestion des eaux pluviales avant 2010 (sous-chapitre du PSA), y compris le devis des actions prioritaires, et 25% d’entre elles ont mis en œuvre tout ou partie de ce plan avant 2015.

· Hygiène :

· 100% des projets eau intègrent une composante assainissement et hygiène d’ici 2015.

5. Financement de l’assainissement 

Le plan d’action de la Politique Nationale de l’Assainissement évalué à  Cent Sept Milliards Quatre Cent Soixante Seize Millions Quarante Deux Mille Francs CFA (107 476 042 000 Francs CFA) de 2008 à l’horizon 2015 sera financé de la manière suivante :
· Frais de fonctionnement : supportés par les usagers et les collectivités territoriales

· Investissements lourds : subventions de l’Etat, des  Partenaires Techniques et Financiers et de la Coopération Décentralisée à travers les partenaires   des Communes

· Assainissement autonome : subventions aux ménages

· Lignes de financement spécifique assainissement mis en place pour les collectivités dans le cadre d’instruments qui existent déjà (ex. ANICT), avec conditions d’éligibilité (Pan Stratégique d’Assainissement, contribution à l’investissement, etc.).
Les opportunités ci-après vont contribuer à ce financement :

· le Projet d’Alimentation en Eau Potable et Assainissement en Milieu Rural pour les régions de Koulikoro, Ségou et Gao, financé à hauteur de  22 Millions d’unités de conte en prêt et 10730 000 Euros en don par la BAD pour la période 2009-2011 et dont l’une des conditionnalités de décaissement est l’adoption de la Politique Nationale d’Assainissement ;
· le Programme d’Appui au Secteur de l’Eau Potable, Assainissement et Ressources en Eau, financé par l’Etat du Danemark à près de 40 Milliards de FCFA ;
· l’Etude du Schéma Directeur et l’Elaboration d’un Programme de Drainage des Eaux Pluviales et d’Assainissement des Eaux usées de Bamako, financée par la BAD pour près de 819 Millions de FCFA qui vient de s’achever et dont une table ronde des bailleurs pour la recherche de financement est prévue très prochainement, différents PTF sont intéressés à financer les investissements prévus dans cette étude; 

· le Programme Sectoriel Eau Assainissement (PROSEA) dans lequel la Direction Nationale de l’Assainissement et du Contrôle des Pollutions et des Nuisances , la Direction Nationale de l’Hydraulique et les PTF sont engagés depuis 2006, est une occasion de financer les activités d’assainissement  mais du fait que la politique nationale d’assainissement  n’est pas encore adoptée, les PTF hésitent à s’engager dans le volet assainissement de ce programme, il y a déjà eu l’élaboration des Cadres de Dépense à Moyen Terme(CDMT) et des Budgets Programme par Objectif(BPO) (2007-2010 et 2008-2011) .

Bamako, le 26 janvier 2009

                                                                                                                Le Ministre

                                                                                     Aghatam AG ALHASSANE







